
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Mairie vous accueille :

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Samedi 16 et 30 novembre 2024 

De préférence sur rdv     

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 14h à 17h. En dehors de ces 

horaires vous pouvez prendre rendez-vous 

Contact: 02.41.77.04.49 

accueil@saint-augustin-des-bois.fr 

www.saint-augustin-des-bois.fr 

   Facebook.com/saintaugustindesbois49 

La maire et les adjoints reçoivent sur 

rendez-vous.  

 

 
Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Médecin de garde : 116 117 

Pharmacie de garde : 32 37 

Gendarmerie : Bécon les Granits, 

Avenue de la Clercière. 

Tél. 02.41.77.90.17 

  

   Collecte des ordures ménagères :  
Les 3RD’Anjou Tél : 02.41.59.61.73 

Collecte les lundis des semaines paires, 

(pensez à sortir vos bas le dimanche soir). 

Mardi 12 novembre 2024 

Lundi 25 novembre 2024 

 

Accueil périscolaire :  

Centre polyvalent,  

2 impasse des Petits Loups 

Tél : 02.41.77.08.45 

Responsable périscolaire : 07.57.41.86.07  
enfance@saint-augustin-des-bois.fr 

https://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr/ 
 

Accueil de Loisirs Bécon-St Augustin :  

Antenne de St Augustin : Centre polyvalent, 

2 impasse des Petits Loups 

Responsable : 07.57.41.86.07 

alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr 

Service jeunesse :  

Maison Commune de Loisirs  

2 Place du Cèdre 

Tél : 07.56.00.08.90 

servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr  
Bibliothèque intercommunale :  
Maison Commune de Loisirs  

2 Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Mercredi de 17h00 à 18h30 

Samedi de 10h30 à 12h00 

Dimanche de 11h00 à 12h00  
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URGENCES 

SERVICES 

RETOUR SUR LE REPAS DES AINÉS 

COLLECT’MOBILE, UN GESTE POUR MA VILLE 

 

IMPLANTATION ANTENNE RELAIS POUR UNE MEILLEURE COUVERTURE 

Saint-Augustin-des-Bois participe au « Recyclage Challenge » initié par 

Orange et Emmaüs International, en lien avec l’AMF 49 et le Département 

de Maine-et-Loire. 

La municipalité met en place une collecte de téléphones portables usagés à 

l’accueil de la mairie, jusqu’en janvier 2025. 

Votre ancien téléphone mobile sommeille chez vous au fond d’un tiroir ? 

Déposez-le en toute sécurité au sein de votre mairie, et contribuez à : 

 Créer des emplois d’insertion aux Ateliers du Bocage, entreprise 

d’insertion membre d’Emmaüs : 25 000 mobiles collectée 

permettent de créer un emploi d’insertion, 

 Soutenir Emmaüs International : 10% des mobiles issus du 

recyclage sont reconditionnés et revendus au profit du réseau 

Emmaüs international, 

 Préserver l’environnement et sensibiliser à l’éco responsabilité : les 

mobiles non réutilisables sont recyclés et leurs métaux récupérés par 

un éco-organisme. 
 

En savoir plus sur cette initiative : 

https://www.youtube.com/watch?v=96TOLfM4Zzo 

 

 

 
Une nouvelle antenne relais Bouygues/SFR sera implantée sur la parcelle 

de l'ancienne station d’épuration. Les travaux débuteront avant la fin de 

l’année. La mise en service pour les usagers est prévue courant 2025. 

Cette initiative vise à améliorer la couverture mobile sur notre territoire, 

répondant ainsi à l’augmentation des besoins en connectivité. Le pylône 

mesurera environ 30 mètres, similaire à l’installation existante couvrant les 

réseaux Orange et Free.  

La municipalité, consciente des enjeux sanitaires, demandera des mesures 

d’ondes avant et après l’installation. Le projet est géré par l’entreprise 

CELLNEX 

 

 
 

Samedi 12 octobre a 

eu lieu le repas des 

aînés de la commune 

offerte par le centre 

communal d’action 

sociale (CCAS).  

80 invités ont pu 

partager un repas du 

traiteur l’Orée des bois 

suivi d’une animation 

musicale au son de 

l’accordéon et du chant 

avec Cédric Forget.  

 
Jacqueline Pineau, 91 ans, et André Besson, 

93 ans, étaient les doyens de l’assemblée. 
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 Qu’est-ce qu’un animal errant ? 

- Chiens : Un chien est en état de divagation s’il est hors de portée de voix de son maître, abandonné, ou 

éloigné de plus de 100 mètres sans surveillance. 

- Chats : Un chat est considéré errant s'il est non identifié et à plus de 200 mètres des habitations, ou à plus 

de 1 000 mètres de son domicile. 

Que faire ? Vérifier s’il possède un collier ou une médaille avec ses coordonnées. Si ce n’est pas le cas, contrôler 

l'identification (tatouage ou puce) chez un vétérinaire ou un refuge. Contacter la mairie pour signaler l'animal, elle 

organise sa prise en charge. 

Les animaux errants doivent être confié à une fourrière. Les propriétaires ont 8 jours pour récupérer leur animal avant 

qu'il soit considéré comme abandonné.  

Important : Si un chien a un comportement agressif qui porte atteinte aux administrés, la mairie par arrêté, met en 

demeure le propriétaire du chien de faire procéder à une évaluation comportementale du chien auprès d’un vétérinaire 

agréé. Les propriétaires de chien de 1ère ou 2ème catégorie (ou de chien ayant mordu) doivent obligatoirement le 

signaler à la mairie et demander un permis de détention. 

Plus d’informations : https://saint-augustin-des-bois.fr/animaux/ 
 

 

ANIMAUX ERRANTS 

ZOOM SUR LE METIER D’AESH: UN ACCOMPAGNEMENT ESSENTIEL 

 

   PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  

Un vide grenier aura lieu à Saint Augustin-des-bois le 17 

Novembre dans la salle de sport. Les réservations sont 

ouvertes au 06 79 23 74 89. 

 

FAMILLES RURALES 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 25 

novembre à 20H30 en salle annexe. 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Commémoration de l'anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918. La mairie invite les Augustinois à assister 

à la cérémonie. Rendez-vous à 11h00 devant la mairie pour rejoindre le monument aux morts dans le cimetière. 

Pourquoi Devenir AESH (ex-AVS) ? Les AESH accompagnent les élèves dans leurs apprentissages, favorisant 

ainsi leur autonomie. C’est un métier gratifiant qui recrute et qui nécessite patience, écoute et bienveillance.  

Comment Devenir AESH ? Pour exercer ce métier, il faut avoir au moins un baccalauréat ou suivre une formation 

d’adaptation (le DEAES est un diplôme de niveau V, CAP) ou bien justifier d'une expérience de 9 mois dans 

l’accompagnement de personnes en situation de handicap en tant qu'AVS. Les candidatures se font directement 

auprès du ministère de l’Éducation nationale. Plus d’informations : https://www.education.gouv.fr/les-

accompagnants-des-eleves-en-situation-de-handicap-aesh-12188 

 

 
BIENVENUE A NOS NOUVEAUX STAGIAIRES   

Nous avons le plaisir d’accueillir 

Clément Lheriau, 18 ans et Tim 

Lehis, 13 ans. Clément, élève à la 

MFR de Chalonnes-sur-Loire, en 

CAP Jardinier – Paysagiste, fera 

son stage en alternance au sein du 

Service Technique municipal tout 

au long de l’année scolaire. 

Originaire de Varades, il est 

passionné par la nature. 

Tim, élève de 3ème de la MFR de la 

Pommeraye, habite à Villemoisan 

et pratique le foot. Il fera un stage 

de 10 semaines dont 5 en mairie 

auprès des agents du service 

technique après un stage passé au 

service enfance.  

Nous leur souhaitons la 

bienvenue ! 
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RELAIS PETITE ENFANCE 

ECOLE SAINTE MONIQUE 

Le Relais Petite Enfance Ouest Anjou vous accueille pour cette deuxième période de l’année. Temps réservés aux 

assistantes maternelles sauf deux créneaux qui sont disponible pour les parents n’ayant pas de moyen de garde.  

Une matinée rencontre dédiée à la motricité, se tiendra le mardi 19 novembre de 10h00 à 11h15 à Saint-

Augustin-des-Bois au centre polyvalent. Autres temps forts à proximité :  

 Matinées prioritaires aux parents : Vendredi 15 novembre de 10h35 à 11h35 à Bécon-les-Granits et 

Jeudi 12 décembre de 10h00 à 11h15 au Louroux-Béconnais. 

 Matinée avec internant : Vendredi 06 décembre de 10h à 11h à la bibliothèque de Bécon-les-Granits   

 Séances « Spectacle de Noël et Goûter » : Jeudi 5 décembre au Louroux-Béconnais à 10h Vendredi 13 

décembre à Bécon-les-Granits à 10h. Plus d’informations : https://saint-augustin-des-bois.fr/relais-petite-

enfance/  

 

 

 

ECOLE ABERT JACQUARD 

VISITE DU CENTRE DE TRI DES EMBALLAGES : ANJOU TRI VALOR 

Dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD), le syndicat 3RD'Anjou vous propose 

de découvrir gratuitement le Centre de Tri des Emballages Ménagers, Anjou Tri Valor. C’est une occasion unique 

de comprendre le parcours de vos emballages après le tri à la maison. Visite gratuite en car.  

 

Trois créneaux de visite sont disponibles : 06/11 matin – Départ de Saint-Georges-sur-Loire, arrêt à Beaulieu-sur-

Layon, 06/11 après-midi – Départ du Louroux-Béconnais, arrêt au Lion d’Angers, 20/11 matin.  

Inscription obligatoire via ce lien : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf6QoMSEXz4JDlYUTaNPUw2zC8-

hvlC4n_G8Sjh1v2rXpaSuw/viewform. Plus d’infos: https://www.3rdanjou.fr/vos-services/evenements/mission-

zero/ 
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